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BANQUE DE MONTRÉAL 

MANDAT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
Le Conseil de la Banque est chargé de superviser la gestion des activités et des affaires 
de la Banque. Afin de s’acquitter de ses responsabilités et obligations, que ce soit directement 
ou par l’intermédiaire de ses comités, le Conseil exerce les fonctions énoncées dans le présent 
document ainsi que les autres fonctions nécessaires ou appropriées. Il doit notamment s’acquitter 
des tâches ci-dessous. 
 
1. Culture, raison d’être et intégrité 

 
1.1 Approuver et surveiller la conformité au Code de conduite de BMO et suivre 

la performance de la Banque par rapport à sa raison d’être;  
 
1.2 S’assurer, dans la mesure du possible, que le chef de la direction et les autres membres 

de la haute direction sont intègres et créent une culture d’intégrité dans l’ensemble 
de l’organisation. 

 
2. Gouvernance 

2.1 Prendre la responsabilité de gérance et faire appel à son expertise, ses aptitudes, ses 
expériences et ses compétences collectives pour sonder les membres de la direction, 
les superviser et leur fournir des conseils proactifs, opportuns, objectifs et judicieux;  
 

2.2 Élaborer l’approche de la Banque en matière de gouvernance d’entreprise, notamment 
par l’établissement et le maintien d’un ensemble de principes et de lignes directrices 
de gouvernance; 

 
2.3 Établir des structures et des procédures adéquates permettant au Conseil de fonctionner 

indépendamment de la direction; 
 
2.4 Mettre sur pied des comités du Conseil, nommer les présidents et approuver la charte 

de chaque comité afin d’aider le Conseil à s’acquitter de ses fonctions et responsabilités; 
 
2.5 Évaluer régulièrement le Conseil, ses comités et chaque administrateur et examiner 

la taille, la composition et les politiques du Conseil et de ses comités en vue 
d’apprécier l’efficacité, la contribution, les compétences et l’indépendance du Conseil et 
de ses membres;  

 
2.6 Approuver et respecter les lignes directrices d’approbation et de surveillance du Conseil 

de la Banque, qui définissent les rôles et les responsabilités du Conseil et de la direction; 
 

2.7 Superviser le processus selon lequel le Bureau du surintendant des institutions 
financières (BSIF) doit être rapidement informé de tout changement pouvant être apporté 
relativement aux membres du Conseil et aux cadres supérieurs. 
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3. Processus de planification stratégique 
3.1 Superviser le processus de planification stratégique de la Banque et approuver, tous 

les ans, une stratégie de développement qui tient compte, entre autres, des occasions et 
des risques liés aux activités de la Banque, de son appétit pour le risque, de sa stratégie 
de durabilité (y compris par rapport aux changements climatiques), des niveaux 
de capitaux et de liquidités, des tendances émergentes et de l’environnement 
concurrentiel au sein du secteur d’activité;  

3.2 Superviser la mise en œuvre et l’efficacité des plans stratégiques et d’exploitation 
approuvés par la Banque en tenant compte de son cadre d’appétit pour le risque; 

3.3 Examiner, approuver et surveiller le rendement de la Banque par rapport à ses objectifs 
financiers, ses plans et les mesures prises, y compris la répartition du capital, 
les dépenses importantes et la déclaration de dividende; 

3.4 Examiner et approuver toutes les initiatives, les décisions et les opérations importantes, 
de même que les opérations de financement applicables. 

 
4. Gestion des risques, contrôles internes et structure organisationnelle 
 
4.1 S’assurer que des processus sont en place pour repérer les principaux risques 

des secteurs d’activité de la Banque et exiger la mise en œuvre de systèmes appropriés 
pour en faire l’évaluation et la gestion; 
 

4.2 Examiner et approuver, au moins une fois par année, le cadre d’appétit pour le risque (tel 
qu’il est défini dans la charte du Comité d’évaluation des risques);  

 
4.3 Surveiller les activités de gestion des risques pour s’assurer que leur indépendance, leur 

situation et leur visibilité sont adéquates; 
 

4.4 Au moins chaque année, examiner et approuver les politiques et les pratiques importantes 
qui doivent respecter les exigences juridiques, réglementaires et internes applicables et 
obtenir l’assurance raisonnable que la Banque s’y conforme; 

 
4.5 Superviser les contrôles internes de la Banque et les systèmes d’information de gestion 

et surveiller leur intégrité et leur efficacité; 
 

4.6 Examiner les rapports fournis par la direction sur l’efficacité des contrôles internes à 
l’égard de l’information financière;  

 
4.7 Au moins une fois l’an, passer en revue et approuver la structure organisationnelle 

de la Banque;  
 

4.8 S’assurer, dans la mesure du possible, que le chef de la direction et les autres membres 
de la haute direction promeuvent une culture de gestion des risques solide et appropriée 
dans l’ensemble de l’organisation. 
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5. Communication et divulgation publique 
 
5.1 Passer en revue et approuver les documents d’information importants de la Banque, 

notamment les états financiers; 
 
5.2 Approuver la politique de communication de l’information de la Banque, qui prévoit 

la diffusion en temps opportun de renseignements exacts aux analystes, aux actionnaires, 
aux employés et au public, de manière à satisfaire toutes les lignes directrices et 
les exigences juridiques et réglementaires applicables;  

 
5.3 Évaluer périodiquement la politique d’engagement des actionnaires de la Banque et 

surveiller la rétroaction des parties prenantes de la Banque; 
 
5.4 Superviser un processus permettant aux actionnaires et aux autres parties prenantes 

de communiquer directement avec les administrateurs indépendants de la Banque par 
l’intermédiaire du président du Conseil d’administration en fournissant 
des renseignements accessibles au public dans la circulaire de sollicitation de procuration 
de la direction de la Banque ou sur son site Web. 

 
6. Évaluation et planification de la relève 
 
6.1 Superviser les processus de planification de la relève de la Banque, notamment 

la nomination, la formation, la rémunération et l’évaluation du rendement du président du 
Conseil d’administration, des présidents des comités du Conseil, des administrateurs 
indépendants, du chef de la direction, des autres hauts dirigeants et des responsables 
des fonctions de surveillance; 

 
6.2 Sur une base annuelle, établir les attentes en matière de rendement et les objectifs 

de l’organisation pour le chef de la direction, suivre les progrès réalisés pour satisfaire ces 
attentes et, au besoin, congédier ou remplacer le chef de la direction; 

 
6.3 Approuver les critères de sélection des nouveaux administrateurs, soumettre 

les candidatures en vue de l’élection des administrateurs, nommer les membres 
des comités du Conseil et contrôler l’indépendance des administrateurs; 

 
6.4 Définir les attentes et les responsabilités du président du Conseil d’administration, du chef 

de la direction, du président de chaque comité du Conseil et des autres administrateurs, 
ce qui comprend l’approbation de la description de chacun des postes susmentionnés.  
 

7. Définitions 
 

 « Banque » s’entend de la Banque de Montréal et, selon le contexte, de ses filiales. 
 

 « Conseil » s’entend du Conseil d’administration de la Banque de Montréal. 


	BANQUE DE MONTRÉAL




Accessibility Report





		Filename: 

		Board of Directors Mandate (approved August 27, 2024)-fr.pdf









		Report created by: 

		TRSB



		Organization: 

		







 [Personal and organization information from the Preferences > Identity dialog.]



Summary



The checker found no problems in this document.





		Needs manual check: 0



		Passed manually: 2



		Failed manually: 0



		Skipped: 1



		Passed: 29



		Failed: 0







Detailed Report





		Document





		Rule Name		Status		Description



		Accessibility permission flag		Passed		Accessibility permission flag must be set



		Image-only PDF		Passed		Document is not image-only PDF



		Tagged PDF		Passed		Document is tagged PDF



		Logical Reading Order		Passed manually		Document structure provides a logical reading order



		Primary language		Passed		Text language is specified



		Title		Passed		Document title is showing in title bar



		Bookmarks		Passed		Bookmarks are present in large documents



		Color contrast		Passed manually		Document has appropriate color contrast



		Page Content





		Rule Name		Status		Description



		Tagged content		Passed		All page content is tagged



		Tagged annotations		Passed		All annotations are tagged



		Tab order		Passed		Tab order is consistent with structure order



		Character encoding		Passed		Reliable character encoding is provided



		Tagged multimedia		Passed		All multimedia objects are tagged



		Screen flicker		Passed		Page will not cause screen flicker



		Scripts		Passed		No inaccessible scripts



		Timed responses		Passed		Page does not require timed responses



		Navigation links		Passed		Navigation links are not repetitive



		Forms





		Rule Name		Status		Description



		Tagged form fields		Passed		All form fields are tagged



		Field descriptions		Passed		All form fields have description



		Alternate Text





		Rule Name		Status		Description



		Figures alternate text		Passed		Figures require alternate text



		Nested alternate text		Passed		Alternate text that will never be read



		Associated with content		Passed		Alternate text must be associated with some content



		Hides annotation		Passed		Alternate text should not hide annotation



		Other elements alternate text		Passed		Other elements that require alternate text



		Tables





		Rule Name		Status		Description



		Rows		Passed		TR must be a child of Table, THead, TBody, or TFoot



		TH and TD		Passed		TH and TD must be children of TR



		Headers		Passed		Tables should have headers



		Regularity		Passed		Tables must contain the same number of columns in each row and rows in each column



		Summary		Skipped		Tables must have a summary



		Lists





		Rule Name		Status		Description



		List items		Passed		LI must be a child of L



		Lbl and LBody		Passed		Lbl and LBody must be children of LI



		Headings





		Rule Name		Status		Description



		Appropriate nesting		Passed		Appropriate nesting










Back to Top

